Affectez y .
votre taxe d’apprentissage
a MAGESTIC,
I’Ecole de Commerce du Jura

Qui ? Votre entreprise commerciale,

industrielle ou de services, quelle que soit son activité,
peut verser sa taxe d’apprentissage a MAGESTIC,
I’Ecole de Commerce du Jura

P Quoi ? Notre Ecole est habilitée a recevoir
la taxe d’apprentissage de votre entreprise a deux titres :
1- au Quota pour la formation ECD
“Ecole du Commerce et de la Distribution”
et pour la formation MAG / Management et gestion (2™ année)
2- au Baréme, catégorie B, pour la 1¢¢ année du cycle MAG
et pour les cycles “Forces de Vente”

P Quand ? Les versements doivent étre effectués
au plus tard le 29 février 2008

P Comment ? Par l'intermédiaire d’un établissement
collecteur agréé (tel que la Chambre de Commerce
et d’Industrie, une organisation professionnelle, etc)
en lui indiquant votre décision de verser votre taxe
d’apprentissage a “Institut Supérieur de Formation - MAGESTIC’

Parlez-en a votre comptable !

En nous affectant votre taxe,
de nombreux jeunes

font leurs études supérieures
dans le Jura

...et vous trouvez dans le Jura
vos futurs collaborateurs.

Edith carp
33 place de Ia ouA / MAGESTIC
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